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Chères Amies, Chers Amis, 
 
  Lors de notre dernier éditorial du 
début de cette année (voir la gazette 
n° 20), nous vous présentions nos 
meilleurs vœux et nos espoirs pour 
2007.             . 
En particulier nous insistions sur l’é-
tat d’esprit de concertation perma-
nente avec les élus de notre cité et 
de notre Communauté d’Aggloméra-
tion. 
Néanmoins, de nombreux courriers 
adressés à Monsieur le Maire d’An-
glet au cours de ces derniers mois, 
n’ont reçu que des réponses, trans-
mises par les divers services, sibylli-
n e s  e t  p u r e m e n t 
« administratives » et surtout, les ac-
tions qui auraient du en découler 
sont inexistantes. 
Ces différents échanges de corres-
pondances concernent : 
 

Avenue de l’Hippodrome :  
chaussée, trottoirs à remettre en état 
avec l’exécution du parking de la 
Barre ; 

Avenue des Dunes et du Vallon : 
chaussée, trottoirs…, aménagement 
global (boviduc compris). Planifica-
tion ? 

Brandes : actions immédiates ; 
 
Urbanisme du secteur  
(il semble que certaines construc-

tions ne respectent pas le règlement 
du Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U.)  et d’autres surélévations 
exécutées sans permis de cons-
truire ; 

Maison avec extension compre-
nant en particulier un escalier exté-
rieur non conforme au règlement ; 
quelle suite sera donnée ? 

Murs de clôture ne respectant pas 
hauteur et constitution (cela devient 
un phénomène permanent) ; 

Aménagement du Boulevard des 
Plages promis terminé par Monsieur 
le Maire pour la fin 2007 ; il est arrê-
té à la hauteur de l’Avenue des Crê-
tes. Quelle en est le nouveau plan-
ning ? 

Avenue des Chasseurs : quelle 
suite a été donnée à une couverture 
non conforme au règlement du 
P.L.U. ? 

Avenue des Terrasses : conformi-
té du mur de clôture ? Réalisation 
d’un « chien-assis » interdit par le 
règlement du P.L.U. ? Quelles suites 
sont données ? Il semble que la 
Commune ne porte pas ces diffé-
rents travers devant la justice et se 
contente d’en référer au Procureur 
de la République ; 

Avenue de l’Atlantique : est-ce 
une voie privée ou une voie publi-
que ? Voir dans quel état se trouve 
cette chaussée ; 
 
    Parallèlement, toujours dans le 
cadre de l’urbanisme et de l’environ-
nement, nous avons demandé quels 
étaient les règles à respecter pour 
installer chauffe-eau solaire, pan-
neaux photovoltaïques… De même 
nous nous inquiétons de connaître le 
devenir du terrain de la Rue du 
Rayon Vert, celui du port de plai-
sance de Brise-lames avec l’éven-
tuelle création d’un « port à sec » 
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BILAN SEMESTRIEL  
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�� Éditorial 1 & 2 

�� Vie ADALA III 3 à 6 

�� Vie ADALA   
IIIes Rencontres de Chiberta 

7 à 8 

�� Vie et aménagements du 
quartier  : Courriers  

9 à 13 

�� Articles de presse 
ADALA 

14 à 16 

�� Dernière minute 14 et 16 

�� Courriers divers         Elec-
tions législatives 

3 à 6 

�� Un semestre de revue de 
presse 

17 à 21 

1855 Chef DAVAMISH devant le 
Président PIERCE  
 des Etats-Unis.  
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Citation relevée à la Maison des Barthes à 
Bayonne 

����

 
 



������� ���	�
���� � 
���������

������������������������������������������ - Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 188 Bd des Plages - 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 10 01 -  Email : adala@adala-asso.com - Site : www.adala-asso.com 

ainsi que le réaménagement de la 
forêt du Lazaret et son entretien… 
etc.… 
 
   Nous notons par contre, avec sa-
tisfaction, la réalisation de la piste 
cyclable, sous maîtrise d’ouvrage de 
la Ville d’Anglet, le long de la Prome-
nade de la Barre, depuis le Club Hip-
pique jusqu’à la Place Leclerc, et 
surtout, le prolongement de cette 
même piste cyclable sous maîtrise 
d’ouvrage du Département des Pyré-
nées Atlantiques jusqu’au giratoire 
de la Capitainerie (les travaux ont 
repris depuis quelques jours). 
De même, grâce à nos diverses in-
terventions, l’aire de stationnement 
des camping-cars de l’Atlantique est 
une réalité ; cela correspond au lieu 
que nous proposions à la Municipali-
té depuis quelques années. Il ne 
reste plus qu’à compléter quelques 
aménagements pour qu’il soit au 
« top ». 
 
   Dans les points positifs de ce pre-
mier semestre 2007, nous avons 
participé à la réunion du S.3 PI 
(Secrétariat Permanent pour la Pré-
vention des Pollutions Industrielles 
de l’Estuaire de l’Adour) le 21 juin 
dernier, sous la Présidence de Ma-
dame Valérie DEQUEKER. Nous de-
vons rester vigilants d’autant plus 
qu’il est évoqué la création d’un la-
minoir en relation avec l’Aciérie de 
l’Atlantique (A.D.A.) sur le site en fri-
che de Socadour. 
 
   Nous avons aussi participé à la ré-
union du CLIC Boucau-Tarnos 
(Comité Local d’Information et de 
Consultation) le 20 juin dernier sous 
la Présidence de Madame Josette 
DUHART, et ce au titre du Collège 
des Riverains. Il a été essentielle-
ment question du PPRT (Plan de 
Prévention des Risques Technologi-
ques), tant sur ses compléments que 
sur les perspectives de périmètre 
d’étude. 
 
   Enfin, un grand motif de satisfac-
tion avec un public nombreux, pour 
nos IIIèmes Rencontres de Chiberta 
le 15 juin dernier sur le thème du Lit-
toral Angloy et ses Ports, au cours 
desquelles ont été développés les 
sujets suivants : 
 
 

Anglet et le Port de Bayonne : 
« hier, aujourd’hui et demain » par 
Monsieur COLIBEAU, Directeur 
des Equipements de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie ; 
 
Anglet et les Pilotes de l’Adour : 

« une relation durable » par Mon-
sieur STRULLU, Pilote de l’Adour ; 
 
Anglet et le Port de Plaisance 

« Brise-lames » par Monsieur 
TEILLAGORRY, Directeur du Pa-
trimoine et des Infrastructures à la 
Communauté d’Agglomération de 
Bayonne-Anglet-Biarritz. 

 
   Notre Assemblée Générale Ordi-
naire aura lieu le 13 octobre pro-
chain  dans les salons d’Atlanthal, 
Nous espérons qu’un nombre plus 
important de membres que l’année 
précédente assiste à cette réunion, 
qui sera suivie d’un cocktail. Ceux-ci 
doivent nous conforter dans nos di-
verses activités bénévoles. 
 
   Pour conclure, nous espérons que 
vous avez passé un agréable été, 
malgré une météo pas toujours très 
favorable, et que vous avez emma-
gasiné assez de vitamines pour 
« affronter »  un hiver que nous sou-
haitons pas trop rude. 
 
J.Y. PARANT et J.M. HERTZOG     
Secrétaires 
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Pour chaque membre ami, 
Un nouveau sociétaire. 

 
Merci de votre engagement  
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Objet : Elections législatives 2007 - 5ème circonscrip-
tion des Pyrénées Atlantiques. 20 mai 2007  
 
Monsieur le Candidat 
 
   Comme vous le savez, notre association veille au res-
pect de l’environnement et au développement durable 
du littoral angloy depuis 50 ans. 
   Votre candidature aux prochaines élections législatives 
ayant été annoncée publiquement, nous nous permettons 
de vous transmette quatre questions concernant les 
préoccupations que notre association relaye régulière-
ment 
 -   La loi "littoral" (zones maritimes et fluviales), doit-

elle, selon vous, être renforcée, assouplie, rester en 
l'état? 

 -   La création récente (2 ans – 1 réunion) du Conseil 
National du Littoral pour mettre en oeuvre le concept 
de Gestion Intégrée des Zones Côtières ne s’est a 
priori pas encore traduite de façon tangible. Votre avis 
sur le devenir de cette instance de concertation et de 
cette approche globale européenne ? 

 -   Gestion Intégrée des Zones Côtières, développement 
durable du littoral, agenda 21 locaux, tourisme durable, 
plan climat, plan paysage, états de référence de l’envi-
ronnement littoral …. Quelles déclinaisons proposez 
vous de ces problématiques pour notre circonscrip-
tion ? 

 -   Prochainement, une communauté d’agglomération 
constituée de 5 communes littorales : quelle inté-
gration de cette particularité faites vous dans vos ré-
flexions ? 

   Nous nous engageons à diffuser à nos membres et sur 
notre site Internet www.adala-asso.com l’ensemble de 
votre réponse sans y apporter aucun commentaire pour 
respecter notre positionnement statutairement apolitique.  
   Vous remerciant par avance des réponses …. 
 
Réponse de Martine MAILFERT  
LCR 
Publiée le : 22/05/07 
 
Madame, Monsieur,  
   En réponse à votre lettre du 11 Mai 2007, je vous trans-
mets notre réponse aux préoccupations de votre associa-
tion. 
   1° Loi Littoral 
   Nous sommes pour le renforcement de la loi Littoral qui 
doit permettre de s’opposer à toute mise en valeur par le 
béton, de mieux maîtriser l’urbanisation et d’opérer un 
usage économe des espaces prés du littoral. La loi Litto-
ral doit mieux prendre en compte les spécificités locales 
tout en s’opposant à toute politique clientéliste locale et 
aux pressions des lobbies économiques afin de préserver 
les espaces naturels. 

0�����������*���2�
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   2° Création du Conseil National du Littoral 
   Un nouveau conseil doit voir le jour qui fonctionnera 
à parité entre les représentants élus et ceux des éta-
blissements publics, des milieux professionnels et de 
la société civile. Il devrait permettre un contrôle annuel 
de l’évaluation de la loi tout en ayant une démarche 
prospective. Il devrait permettre également la mise en 
œuvre d’une gestion intégrée des zones côtières. Le 
constat que nous pouvons faire est que la France a 
jusqu’ici négligé sa « maritimité » et qu’il existe au ni-
veau juridique et administratif une énorme dichotomie 
entre la terre et la mer. Ce qui explique les difficultés 
de mise en œuvre d’une gestion intégrée 
    3° Déclinaison des problématiques au niveau de 
la circonscription et de la CABAB 
   - Pour nous, il est clair que la politique de gestion  
intégrée rencontrera comme la loi Littoral une opposi-
tion de la part des communes comme Bayonne et  
Anglet.  
   Rappelons qu’à Anglet, si le littoral n’a pas été bé-
tonné , c’est essentiellement dû à l’action des associa-
tions de défense de Port Chiberta et d’élus de l’oppo-
sition. Rappelons aussi qu’à Bayonne, le député– 
maire et sa majorité municipale ont voté contre l’appli-
cation de la loi Littoral dans l’estuaire jusqu’à Urt 
   .- Concernant l’Agenda 21 et le Plan Climat , la CA-
BAB a affiché récemment sa volonté de s’engager 
dans     « le plan climat ». Mais il faut aller au delà des 
bonnes intentions. Lorsque notre élue Bayonnaise, 
Evelyne Damestoy, au conseil municipal a proposé un 
engagement concret se déclinant au niveau de l’habi-
tat, des déplacements urbains et de la gestion des 
déchets, la réponse du député-maire a été de refuser 
d’en débattre et de concrétiser cet engagement en 
ratifiant le protocole de Kyoto comme l’ont fait de nom-
breuses villes par le monde. 
   - La question du développement durable du Littoral 
se pose au niveau de la pèche, de la qualité des eaux 
et du tourisme. 
   Au niveau de la pêche, il y a une faible préservation 
du milieu marin et de son écosystème comme on peut 
le voir avec le niveau dramatiquement bas des res-
sources d’anchois. Une pêche raisonnée et soutena-
ble ne peut se faire avec le mode de capture producti-
viste actuel. Cela suppose des droits à capture par 
espèce qui soient individuels et de rompre avec les 
méthodes de capture pélagiques qui détruisent la 
faune et la flore marine. 
   Au niveau de la qualité des eaux , depuis 1999, le 
bilan officiel de la DDASS sur la qualité des eaux de 
baignade sur la côte basque est biaisé. Les commu-
nes du littoral basque commandent ( à la Lyonnaise 
des eaux presque toujours) des analyses très matina-
les. Dés que les résultats sont mauvais, on ferme pré-
ventivement la plage (drapeau rouge). Les fermetures 
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tion du niveau des océans, de changements biologiques 
et de renforcement des phénomènes climatiques. Tous 
ces éléments doivent, à mon sens, être pris en compte. 
   Ainsi, la « loi littoral» qui s’applique sur les zones 
marines depuis 1986 et sur les estuaires depuis 2004 
( !) doit constituer un dispositif réglementaire stable qui 
ne doit pas être remis en question régulièrement à l’ini-
tiative de tel ou tel groupe de pression. Au contraire cer-
taines de ses ambiguïtés doivent être levées comme, 
entre autres, celle portant sur la notion « d’extension 
limitée de l’urbanisation », «d’espace remarquable» ou 
« d’espace sensible ». 
   Bien que porteur d’enjeux économiques majeurs 
(pêche, tourisme, immobilier, commerce, activités por-
tuaires, industrie ...), le littoral ne saurait être réduit à 
une source de plus values immédiates dont le potentiel 
pourrait être anéanti en quelques années. Les friches 
touristiques aujourd’hui visibles sur certaines côtes doi-
vent nous le rappeler. Cet espace doit au contraire être 
géré « à l’économie », chaque décision étant éclairée et 
motivée. Les instances de concertation et de réflexion 
sont donc fondamentales, à la condition toutefois qu’el-
les soient ouvertes, équilibrées et pluralistes. Ce n’est 
peut-être pas totalement le cas pour le Conseil national 
du littoral. 
   Pour gérer efficacement et durablement ces espaces, 
il est nécessaire de disposer d’indicateurs dont beau-
coup Sont en cours de construction, d’une méthodolo-
gie et l’Agenda 21 peut en être une, d’un lieu de 
confrontation et de concertation précédant la prise de 
décision du politique. Il ne faut plus assister à la mise 
au pied du mur des citoyens et de leurs associations qui 
n’ont plus alors pour ressource que l’action juridique. 
Tous les sujets que vous évoquez, développement du-
rable du littoral, tourisme durable, plan climat et 
paysage, état de référence de l’environnement sont 
d’importance. On ne saurait passer sous silence d’au-
tres problématiques comme celle du Pavillon Bleu qui 
doit rester un objectif. Celui-ci ne se réduit pas au grave 
problème de la qualité des eaux de baignade mais 
constitue une approche intégrée des problèmes littoraux 
et on ne sera pas surpris de noter que notre circonscrip-
tion n’en dispose toujours pas. De même, le rôle joué 
dans notre secteur par le Conservatoire du littoral peut 
certainement être étendu et amplifié. 
   Cette attitude conservatoire ne saurait s’exonérer des 
nécessités économiques, en particulier sur la zone por-
tuaire de Bayonne. L’investissement et l’équipement y 
sont fondamentaux. Pour être intégrés dans cet espace 
urbain soucieux de développement durable, ils devront 
répondre à des normes environnementales fortes éta-
blies au préalable. Il ne faut pas renouveler l’expérience 
désastreuse de l’installation avortée de Derivados Fo-
restales ou celle discutée à posteriori avec les riverains 
de l’usine Ucin devenue ADA. 
   Enfin, vous évoquez l’élargissement de la CABAB et 
ses conséquences sur la question littorale. Je pense 
que ce problème, comme d’autres (les transports et dé-
placements, la politique des zones industrielles et arti-
sanales, ...), relève d’une approche d’ensemble qui doit 
se traduire dans un Schéma de Cohérence Territoriale 

préventives évitent les contrôles de la DDASS qui ne 
les effectue que lorsque la plage est ouverte à la bai-
gnade. 
   Un label officiel pour les plages doit être mis en place. 
Nous sommes néanmoins pour maintenir un contrôle 
de la société civile et des consommateurs au travers du 
label privé « Pavillon Bleu » 
   Au niveau du tourisme, nous pensons que la côte 
basque doit diversifier son offre et développer le tou-
risme populaire qui s’y est énormément restreint. A ce 
titre, nous observons que la disparition des 35 heures 
serait fatale à une activité touristique répartie sur de 
plus longues périodes. Rappelons que nous sommes 
pour étendre la loi des 35 heures à toutes les entrepri-
ses quelques soient leur taille sans baisse de salaire et 
sans flexibilité. 
   Au niveau des collectivités territoriales. Il y a nécessi-
té impérieuse d’intégrer le volet littoral à l’intérieur des 
SCOT en définissant durablement la vocation des terri-
toires et notamment des territoire littoraux Il y a égale-
ment nécessité de mettre en place et de faire fonction-
ner au niveau de la région Aquitaine le Groupement 
d’Intérêt Public (GIP) « littoral ». 
   Voilà quelles sont nos positions concernant les ques-
tions que vous nous avez posées. 
   Recevez, Madame, Monsieur, mes cordiales saluta-
tions. 
                                                          Martine MAILFERT 
 
Réponse de  Jean  ESPILONDO 
PS 
Publiée le : 31/05/07 
 
Monsieur le Président, 
   En réponse à votre lettre du 9 mai 2007, j’ai le plaisir 
de vous faire part de mes propositions, sur le littoral en 
général et de celui de la 5eme circonscription en parti-
culier. 
Ici comme partout, cet espace restreint est très convoité 
et de très nombreuses activités, parfois antinomiques, 
s’y côtoient tant sur terre qu’en mer. De nombreux 
conflits d’usage et des difficultés de coexistence appa-
raissent et ont même tendance à s’amplifier du fait 
d’une densité de population de plus en plus forte et de 
l’émergence de nouvelles activités comme l’utilisation 
de l’énergie du vent ou des vagues. 
Le littoral est un « lieu-frontière» entre terre et océan. Il 
est beau, rare, fragile et désiré. La beauté de ces lieux 
se suffit et ne nécessite pas d’apports complémentaires: 
pelouses, touches exotiques, infrastructures qui n’ont 
rien à voir avec la proximité de l’eau, coûteuses en en-
tretien et sources de banalisation. Le littoral sableux est 
fluide, c’est un espace dynamique, son équilibre 
contribue à la protection des terres contre les éléments 
et il est le siège d’une grande biodiversité. 
Comme tous les littoraux, il est aujourd’hui soumis à 
une forte érosion que des aménagements hasardeux 
peuvent aggraver. Enfin, les prévisions actuelles liées 
au réchauffement climatique doivent nous rendre extrê-
mement prudents et nous alerter sur le risque d’éléva-



�����-� ���	�
���� � 
���������

������������������������������������������ - Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 188 Bd des Plages - 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 10 01 -  Email : adala@adala-asso.com - Site : www.adala-asso.com 

intervenue de multiples fois dans ce sens au sein du 
Conseil municipal de Bayonne. Faut sans doute conti-
nuer avec rage et détermination?? 
   Espérant avoir répondu à votre attente, sachant votre 
vigilance sur ces sujets depuis bien longtemps, je vous 
adresse nos très cordiales salutations 
 
               Martine BISAUTA et Daniel HEGOBURU 
 
( Pour votre information et pour la petite histoire : les 
VERTS sont souvent accusés de ne pas s’intéresser 
aux problèmes liés à l’écologie, mais mercredi notre 
grand quotidien régional a jugé bon de ne pas relayer 
notre intervention. Difficile pour nous de faire savoir 
dans ces conditions, nos positions et nos propositions… 
restons zen cependant !) 
 
Réponse de Jean GRENET  
Parti Radical UMP 
Publiée le : 07/06/07 
 
Monsieur le Président, 
   J’ai bien reçu courrier par lequel vous souhaitez 
mieux connaître ma position sur l’environnement et plus 
particulièrement, sur la protection de notre littoral. 
   Vos questions ont retenu mon attention et je vous en 
remercie. 
   Comme vous le savez, après plus de 20 ans de mise 
en œuvre de cette loi « Littoral », nous disposons au-
jourd’hui du recul nécessaire pour en faire un premier 
bilan. 
   J’adhère aux principes posés par cette loi qui permet-
tent de concilier la protection et l’aménagement des zo-
nes côtières. Sa pertinence doit être regardée au regard 
des enjeux; le littoral et son arrière-pays constituent, en 
effet, un espace sensible et porteur d’évolutions rapides 
et complexes, qui justifient une vigilance accrue de la 
part des élus et plus largement des pouvoirs publics. 
   Beaucoup rappellent la nécessité d’appliquer avec 
plus de rigueur cette loi Littoral. Ainsi, plusieurs actions 
visant à garantir la bonne application de la loi Littoral 
ont été conduites. 
   Ainsi, le Gouvernement de l’époque, lors du comité 
interministériel à l’aménagement du territoire du 14 
septembre 2004, avait affirmé sa volonté de poursuivre 
le travail de rédaction des décrets d’application. En ef-
fet, la loi Littoral nécessite une meilleure sécurisation 
juridique et une meilleure lisibilité pour garantir une plus 
grande efficacité; l’achèvement de la mise en place du 
dispositif réglementaire contribuera à garantir une appli-
cation plus rigoureuse des dispositions de la loi. 
   On doit veiller par ailleurs à ce que les enjeux de pro-
tection du littoral soient bien pris en compte à l’occasion 
de l’adoption des deux décrets d’application des articles 
L. 145-1 et L. 146-4 V nouveaux du code de l’urba-
nisme, relatifs d’une part à l’application de la loi Littoral 
dans les communes riveraines des grands lacs de mon-
tagne et, d’autre part, à l’application de la loi Littoral aux 
rives des « rus et étiers». 
   Enfin, en s’appuyant sur la recommandation du Parle-
ment européen et du Conseil du 30 mai 2002, il me 

à propos duquel on peut regretter que les responsables 
actuels n’aient pas pu ou voulu aboutir. C’est l’échelle 
opportune de réflexion et de proposition. Il faudra certai-
nement se doter d’outils de surveillance et de conduite 
de projets comme un observatoire local. 
   J’espère avoir répondu à quelques unes de vos pré-
occupations et reste à votre disposition pour apporter 
les précisions que vous pourriez souhaiter. 
   Avec mes meilleurs sentiments. 
                                                     Jean ESPILONDO 
 
Réponse de Martine BISAUTA  
VERTS 
Publiée le : 01/06/07 
 
Bonjour,  
   Vous attirez notre attention sur un fort sujet de préoc-
cupation autour de la protection du littoral et de son éco 
système. Les VERTS sont favorables à une loi d’orien-
tation d’affectation et d’usage des sols (LAUS) qui ren-
forcera la protection de la qualité des sols, ainsi que la 
protection du littoral, des espaces naturels et humides. 
   La politique de la mer et du littoral devra contribuer à 
un développement durable du littoral, par le strict res-
pect de la loi du 3 janvier 86. La loi affirmera que les 
SCOT sont les outils principaux des politiques d’aména-
gement et renforcera leur caractère prescriptif.  
   Sur le conseil national du Littoral : on ne peut que 
constater une fois de plus, qu’un outil s’il n’existe pas de 
volonté politique forte pour lui donner vie et utilité reste 
lettre morte.  
   Il est évident que pour l’ensemble des problématiques 
liées à la mer, l’épuisement de ses ressources, la quali-
té des eaux , les risques des pollutions accidentelles, la 
politique littorale, il faut mener une réflexion à l’échelle 
de l’Europe, mais aussi se donner des instruments 
contraignants pour agir de façon adaptée mais efficace.  
   Il nous faut sortir de l’affichage, pour aborder les actes 
concrets, c’est le souhait des VERTS. Espérons que 
notre voix dans cette période électorale sera entendue 
pour que nous puissions peser au mieux sur les politi-
ques publiques tant au niveau national que local. 
   Mercredi au cours d’une conférence de presse, que 
nous avons donné symboliquement à Anglet au Port de 
Plaisance, nous avons évoqué ce que nous avons ap-
pelé « la circo au fil de l’eau ».. car la 5ème est particu-
lièrement emblématique des problèmes qui vous préoc-
cupent. De l’Océan en passant par le port de Bayonne 
et ses risques industriels pour finir à Bidache avec les 
soucis liés à l’agriculture intensive, nous avons fait un 
tour d’horizon complet, du constat et de nos proposi-
tions. 
   C’est cette parole que nous portons déjà localement 
dans les instances où nous siégeons : conseil régional 
et différentes municipalités du Pays Basque. C’est ce 
que nous ferons dans tous les lieux où nous aurons la 
possibilité de poursuivre ce combat pour une nature 
préservée et pour que l’impact des activités humaines 
vienne nuire dans la moindre mesure possible aux équi-
libres naturels. Nous réclamons par exemple depuis 
longtemps un AGENDA 21, local de la CABAB. Je suis 
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Pour chaque membre ami, 
Un nouveau sociétaire. 

 
Merci de votre engagement  

paraît nécessaire de s’orienter vers les expérimenta-
tions conduites dans le cadre de l'appel à projets pour 
un développement équilibré des territoires littoraux par 
une gestion intégrée des zones côtières. Il s’agit de fa-
voriser de nouvelles formes d’initiatives pour améliorer 
la cohérence de la mise en œuvre de l’ensemble des 
politiques littorales à l’échelle locale. 
   Dans ce cadre là, comme vous le savez, la Commu-
nauté d’Agglomération du BAB a adopté un plan climat 
2007-2012 qui débute cette année et dont la mise en 
œuvre vient en complémentarité de la Charte de l’envi-
ronnement. Dans le cadre des travaux du SCOT 
(schéma de cohérence territoriale) le volet environne-
mental, au sein d’une commission spécifique, constitue-
ra dans le PADD un axe prioritaire intégrant également 
les problématiques du transport et de l’habitat sur notre 
bassin de vie; ce programme sera relayé par chaque 
échelon politique et administratif. 
   Dans ce contexte, la prochaine intégration des com-
munes du Boucau et de Bidart sera bien évidemment 
un facteur de nature à renforcer l’enjeu du littoral au 
sein de la Communauté d’Agglomération. 
   Enfin, s’agissant de la protection de nos côtes à l’é-
gard du trafic maritime, je tiens à vous rappelez que, 
consécutivement à la catastrophe du «Prestige », j’ai 
fait partie de la Commission d’enquête sur l’application 
sur des mesures préconisées en matière de sécurité 
maritime des produits dangereux ou polluants. Les pré-
conisations que nous avions faites à l’époque ont per-
mis d’augmenter significativement le nombre de navires 
contrôlés, de prévoir les conditions de contrôles et de 
coercition (arraisonnement, visite à bord, déroutement) 
à l’égard des navires étrangers hors de nos eaux territo-
riales et indirectement de permettre aux tribunaux com-
pétents de sanctionner plus lourdement les pollueurs 
des mers. 
   Tels sont les éléments que je tenais à vous faire part. 
   Restant à votre disposition, je vous prie de croire, 
Monsieur le Président â l’assurance de mes sentiments 
dévoués les plus cordiaux. 
                                                          Dr Jean GRENET 
 
Réponse de Pascal LESELLIER 
Debout la République 
Publiée le : 08/06/07 
 
Monsieur Le Président, 
   Bien que je sois novice en politique et que je ne pos-
sède pas toutes les connaissances techniques des thè-
mes évoqués dans votre courrier daté du 17 mai, je 
tiens à vous apportez ma vision politique sur les problè-
mes environnementaux du littoral, car je considère que 
c’est au travers de choix politiques que nous pourrons 
préserver notre littoral. 
   En ce qui concerne la loi « littoral ». Cette loi est inter-
prétée différemment par les Elus. Certains ont réussi à 
préserver relativement bien leur littoral, tandis que d’au-
tres ont contourné la loi pour « bétonner » leur Côte. 
Par conséquent, je ne suis pas opposé au renforcement 
de cette loi, à condition qu’elle soit applicable. 

    Pour ce qui est du Conseil National du Littoral, je 
veux penser que cette institution n’est pas redon-
dante avec d’autres. Je pense que nous devons 
avoir une approche à la fois européenne, française 
et régionale selon le principe de subsidiarité. L’ 
union Européenne doit œuvrer pour dégager une 
politique commune sur l’environnement, la France 
doit mettre en œuvre une politique pour sauvegar-
der ses Côtes et assurer les moyens de sa politique 
avec l’aide des Régions concernées. La Région est 
l’entité ad hoc pour prendre le relais de l’Etat sur le 
terrain. 
   Les problématiques de notre circonscription? J’a-
jouterai l’érosion comme sujet majeur. Je crois, mais 
je manque sûrement d’informations, que ce qui est 
évoqué dans votre question dépasse notre circons-
cription et est à rapprocher de la réponse précé-
dente. 
   Je ne pense pas que la Communauté d’Agglomé-
ration soit la collectivité la mieux adaptée pour être 
le relais auprès de la Région. La solution est peut-
être dans la création d’une Communauté du Littoral 
Basque qui aurait pour compétence l’administration 
du littoral.  
   J’ai essayé de vous répondre en étant le plus pré-
cis, malgré le manque de temps et d’informations 
dont je disposais. Ce que je crois, c’est qu’il faut 
une volonté politique et la puissance publique de 
l’Etat pour que les résultats soient à la hauteur des 
enjeux. Et là je suis plutôt pessimiste. N. Sarkozy 
c’est engagé lors de la campagne présidentielle à 
réduire les prélèvements. Je crois également qu’il y 
a besoin de clarifier les niveaux de compétences 
entre l’U.E., l’Etat et les Régions et je souhaiterais 
que les Régions prennent la part qui leur revient en 
coopération avec l’Etat. 
   Un Etat fort et modernisé pour s’opposer à l’ultrali-
béralisme est une des raisons de mon engagement 
en politique. 
   Croyez, Monsieur, à mes cordiales salutations. 
                                                   Pascal LESELLIER 
 
Pas de réponse de : 
 
Gildas BLANDIN — France en action 
Marie Hélène CHABOT NADIN — UDF -
Modem 
Guy ENECO — CPNT 
Marie José ESPIAUBE — PCF 
Danièle HUBERT — LO 
Chantal RENOU — FN 
Miguel TORRE — EHB 
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 3 Conférences ont été proposées à Atlanthal : 
 
Anglet et le Port de Bayonne : Passé, présent et av enir... 
par Monsieur COLIBEAU, CCI Port de Bayonne - Directeur des Equipe-
ments 
 
  Le conférencier a évoqué le port dans le passé : le plan du port en 
1727, l’usine à gaz et le chantier naval à la fin du 19ème siècle, la com-
mercialisation du souffre de Lacq vers 1960.  
  Le port d’aujourd’hui fonctionne avec le souffre, le ciment, les aliments 
pour le bétail, le bois. L’entrée est sécurisé dans le cadre des normes 
internationales de sureté maritime. Un nouvel appontement des remor-
queurs vient d’être terminé. Il permet une plus grande sécurité grâce à 
sa proximité avec l’entrée du port. L’embouchure a elle aussi été sécurisée, grâce à la réduction des 
courants traversiers et à l’amélioration des dragages, toutes deux permises par la construction de la 
digue intérieure. 
  L’avenir verra l’aménagement des quais de la zone de Blancpignon, la création d’un port à sec, 
l’implantation de nouvelles entreprises à Baia Park, la création d’un Parc portuaire dont le parcours 
sera jalonné par des belvédères offrant des vues spectaculaires sur le port et l’Adour, la restauration 
des ouvrages historiques, aménagement de promenoirs sur les anciens chemins de halage de l’em-
bouchure 
 
Anglet et les Pilotes de l’Adour : une relation dur able 
par Monsieur STRULLU, Pilote de l’Adour. 
 
Le conférencier nous informe sur l’histoire du pilotage à Anglet qui 
est intimement liée avec la position de l’embouchure de l’Adour.  
Les travaux commencent en 1566 par un barrage au Trossoat. 
Une tranchée est ouverte vers la mer, mais le barrage est insuffi-
sant pour empêcher les eaux de suivre le cours du fleuve. En 
1572, le roi Charles IX confie par contrat à l'ingénieur Louis de 
Foix la réalisation de « la fermeture de la rivière sur 150 toises 
(290 mètres), le creusement d'un canal de 900 toises (1800 mètres) ». La largeur prévue pour ce 
c a n a l  e s t  d e  1 2  m è t r e s ,  l e  c o û t  e s t i m é  à  1 0 0 . 0 0 0  l i v r e s .  
Après des travaux difficiles (ruptures de la digue, inondation de Bayonne et des alentours), grâce à 
une crue soudaine, la nouvelle embouchure est ouverte le 28 octobre 1578. 
  Il nous fait ensuite l’historique de la tour à signaux : 
Une fois l’embouchure stabilisée et à cause de la particularité de la barre les ingénieurs de l’époque 
ont décidé concomitamment à l’extension de la digue rive gauche, la construction de notre tour des 
signaux en 1861 composée d’un réz de chaussée et d’un fût,. Les allemands lors de la 2nde guerre 
mondiale ont ajouté le 1er étage dont le dodécagone qui s’inscrit dans l’hexagone du rez de chaus-
sée Elle est restée avec son appellation de TdS car elle porte les feux d’entrée et de sortie du port 
que nous manœuvrons lors des opérations de navires pilotés. 
Le pilotage : 
Il a longtemps existé deux catégories : les pilotes de la Barre et les pilotes de rivière qui étaient 

nommés jusqu'en 1784 par le Maire de la ville. Les conditions offertes à la navigation étaient 
alors franchement mauvaises et le franchissement de la Barre souvent hasardeux  

Depuis le 1er janvier 2007, l’équipe du pilotage se compose de 4 pilotes, 6 marins, une secré-
taire au service du port 365 jours par an 24h/24.et dispose à l’heure actuelle d’une flotte qui se 
compose de 3 unités : Aïnhara, Arthy, pilotine-remorqueur SAINT BERNARD.  
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Anglet et le port de plaisance du Brise-lames  
par Monsieur TEILLAGORRY, CABAB - Directeur du Patrimoine et des Infrastructures. 
 
C’est en 1972 que le projet d’aménagement du brise lames du port de Bayonne, en port de plaisance 
est déclaré d’utilité publique.  
Sur plus de 7.5 ha ont été construit 47230 m² de bassins et 
28070m de terre-plein et espaces publics. La capacité d’ac-
cueil est de 425 postes d’amarrage, 15 appontements dont 1  
technique (carburants). Sur la zone technique on trouve une 
darse et un élévateur à bateaux, des zones de carénage et 
d’hivernage, des entreprises privées, divers commerces et 3 
associations. 
1 chef d’exploitation et 9 agents assurent l’accueil, la gestion, 
la comptabilité, la maintenance du plan d’eau 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Adala remercie les élus et les représentants des différentes instances territoriales pour leur participation. 
 

 
Au premier rang, les élus locaux attentifs : 
 
* Mme Annie Jarraud-Vergnolle, Sénateur des Pyrénées-Atlantiques, 
Conseillère municipale d’Anglet 
* M. Jacques Veunac, 1er Adjoint d'Anglet 
* M. Robert Villenave, Maire d'Anglet 
* M. Jean Grenet, Député Maire de Bayonne 
et les représentants de la Direction Départementale de l'Equipement  
MM. Durandeau et Agostini  
 

 
Un cocktail a clôturé la manifestation. 
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Réponse Mairie Règlement 
panneaux solaires 
 
Courriers mairie 
Posté par: Adala 
Publiée le : 13/07/07 
 
Ndlr Adala : Suite à notre courrier 
du 9 mai 2007 sur le règlement 
applicable pour les panneaux 
solaires , le 1er adjoint au Maire, 
chargé de l'urbanisme, nous 
indique que toute installation 
doit être précédée d'une décla-
ration de travaux et d'une autori-
sation municipale, aucune autre 
prescription ne semble donc 
exister. Nous complétons cette 
information par une réponse à 
question écrite publiée au Jour-

nal Officiel Sénat le 8 mars 2007  
 
Installations de capteurs solai-
res: le contexte urbain et paysa-
ger doit être préservé . 
Conformément à l’article L 422-2 
du Code de l’urbanisme, toute ré-
fection de toiture et installation de 
panneaux solaires doivent faire 
l’objet d’une déclaration de travaux 
exemptés de permis de construire 
à déposer en mairie. Cette décla-
ration doit comporter un plan de 
situation indiquant l’immeuble 
concerné, des dessins détaillés 
(plans, coupes, élévations) de 
l’existant et des modifications pro-
jetées, ainsi que des photos cou-
leurs de l’ensemble et des détails. 
Des fiches techniques élaborées 
par certains services départemen-

taux de l’architecture et du patri-
moine sont disponibles afin de pré-
ciser les conditions d’insertion des 
panneaux solaires. Pour le bâti  
ancien, le positionnement des cap-
teurs sur le bâtiment à desservir 
doit se faire de façon la plus dis-
crète possible afin de préserver le 
contexte urbain et paysager. Afin 
d’insérer discrètement des cap-
teurs, particulièrement à proximité 
d’un bâtiment ancien d’intérêt his-
torique, il est préférable de les 
mettre en fond de parcelle, non 
visible du domaine public ou d’un 
point haut de la ville. On peut envi-
sager d’installer les panneaux so-
laires sur des dépendances si-
tuées à l’arrière de la parcelle. On 
peut également les implanter dans 
les cours et jardins, à même le sol. 
Afin d’homogénéiser les pratiques 
sur le territoire, l’actualisation de la 
stratégie nationale du développe-
ment durable annoncée le 13 
novembre 2006 prévoit, dans le 
programme d’actions « change-
ment climatique et énergie », de 
publier des référentiels techniques 
permettant de développer les cap-
teurs solaires pour les bâtiments 
situés dans le périmètre de protec-
tion du patrimoine, en liaison avec 
les services départementaux du 
ministère de la Culture. 
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Entretien du boulevard des Plages 
Monsieur le Maire 
Objet : Entretien du boulevard des Plages, d’Atlanthal au g iratoire de La Barre.  
16 avril 2007 
   Nous notons avec satisfaction l’avancement des travaux du parc écologique, ainsi que ceux concernant la 
maison de l’environnement. S’agissant justement d’environnement, nous sommes surpris que le délaissé de 
terrain, situé entre la clôture en brandes du parc écologique et la piste cyclable côté ouest du boulevard, ne soit 
pas entretenu. A certains endroits, c’est une véritable    « forêt vierge » ; des pins sont tronçonnés à mi hau-
teur, de nombreuses branches de pins tapissent le sol, des ronces envahissent cette bande de terrain, etc … 
   Nous nous permettons de vous alerter sur ce sujet qui nous parait désagréable et regrettable, 
vis-à-vis du nouvel et magnifique environnement que constitue le parc écologique. A ce sujet, 
peut-être aurons-nous le plaisir d’être conviés prochainement pour une visite privée, nous permettant à cette 
occasion de faire connaissance de la Directrice de l’Environnement en poste depuis le 1er octobre 2006.  
   Nous adressons copie de la présente à tous les riverains du boulevard des Plages concernés par cette réali-
sation d’entretien ; ceux-ci, par ailleurs, espèrent voir réalisés dans les meilleurs délais la fin des travaux d’a-
ménagement, côté est du boulevard, conformément à votre 
engagement de mars 2005. 
Dans l’attente de vous lire,… 

Ndlr ADALA :  
 
Suite à notre courrier du 16 avril 2007 sur l'entretien 
du boulevard des Plages, d’Atlanthal au giratoire de 
La Barre les services techniques de la Mairie sont 
sollicités pour suite à donner.  
Nous attendons donc maintenant la réalisation effec-
tive de ces travaux d'entretien … 
 
 A suivre ... 
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Mairie - Opération « Stop Pub » diligentée par le S yndicat Bil Ta Garbi 
 
Ndlr ADALA : 
Suite à notre courrier du 19 mars 2007 sur la consommation de papiers publicitaires et l'opération « Stop Pub » , 
le Syndicat mixte pour le traitement des déchets ménagers et assimilés Bil Ta Garbi nous signalait que l' opéra-
tion menée a été conduite sur l'ensemble du territoire, à l'exception de la CABAB" qui l'aurait déjà déployée en 
2006 et qu'il avait informé chaque commune des offres commerciales de la poste permettant de distribuer l'infor-
mation citoyenne y compris dans les boîtes aux lettres munies de l'autocollant "Stop Pub".  
Nous voulions vérifier dans la pratique si notre commune avait pris les dispositions adéquates…- constat négtif !... 
d'où notre missive ci-dessous. 
 
 Monsieur le Maire 
Objet : Opération « Stop Pub » diligentée par le Syndicat B IL TA GARBI.  
25 avril 2007 
 
   Il y a quelques semaines, nous avions écrit au Président du Syndicat BIL TA GARBI concernant l’opération 
«Stop Pub», mise en place au niveau national par le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable 
et relayée localement par le Syndicat. Nous attirions son attention sur le fait que les magazines municipaux, dé-
partementaux et régionaux étaient distribués avec les documents publicitaires privés. Il nous a été répondu que 
l’opération menée par le Syndicat ne concernait pas la Communauté d’Agglomération de Bayonne – Anglet – 
Biarritz qui aurait lancé sa propre démarche durant l’année 2006.Or, nous avons reçu le mardi 17 avril le maga-
zine municipal n°86 de mai-juin avec un énorme paqu et de publicité diverses et de journaux d’annonces. Cela ne 
va donc pas dans le sens recherché de diminuer le poids de papier à recycler. 
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   Par contre, le Syndicat BIL TA 
GARBI nous a indiqué qu’il existe 
des solutions pour que les infor-
mations locales ou régionales 
émanant des collectivités publi-
ques soient distribuées sans do-
cuments publicitaires.  
   Entre autres, le groupe La 
Poste a mis en place, pour les 
collectivités de plus de 6000 ha-
bitants, les solutions Géo et Géo 
Public Plus de sa filiale Media-
post, qui assurent la distribution 
des outils de communication de 
ces collectivités alors que les 
boîtes aux lettres portent la men-
tion « Stop Pub ».Aussi, nous 
nous permettons de vous encou-
rager à mettre en œuvre un tel 
système de distribution qui sera 
bénéfique pour l’ensemble des 
contribuables et évitera un tel 
gâchis de papiers qui, très sou-
vent, ne sont même pas lus.  
   Dans l’attente de connaître 
votre point de vue, . 
 
Ndlr ADALA :  
Nous notons avec satisfaction 
les dispositions prises par la 
Mairie et nous espérons que 
La Poste tienne dorénavant 
ses engagements de service…  
 A surveiller ...  
.. 
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Le Pignada – Coupe d’arbres par l’ONF 
 
Monsieur le Maire 
 
Objet : Le Pignada – Coupe d’arbres par l’ONF. 25 avril 2007 
   De nombreux adhérents, ainsi que des riverains, se sont émus par la coupe d’arbres dans la forêt du Pignada. 
Cette coupe prévue semble-t-il fin 2005, a été réalisée sous la maîtrise d’œuvre de l’Office National des Forêts et, 
surtout, sous la maîtrise d’ouvrage de la commune d’Anglet, puisque les terrains sur lesquels a été réalisé cet 
abattage sont propriétés de la commune ... 
... Nous comprenons très bien qu’il s’agit d’un travail nécessaire pour la régénérescence des sujets de sous-bois ; 
malheureusement, beaucoup de personnes ne le comprennent pas, d’autant que l’ONF assure la vente des billes 
de bois. 
   Parallèlement, nous avons appris des responsables de l’ONF que 2000 arbres seraient replantés dans le cadre 
d’une gestion classique d’une forêt (qui n’est pas un parc !).Aussi, nous nous permettons de vous suggérez de 
lancer une communication sur ce sujet - aussi sensible parce que lié à l’environnement et au développement dura-
ble – à travers les médias locaux et communaux. 
   Par ailleurs, nous pensons qu’il serait souhaitable après chaque coupe, de nettoyer, de dégager le terrain cor-
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respondant de tous les branchages, dé-
chets couvrant le sol afin de favoriser un 
meilleur perçu du public. Pour notre part, 
afin de rassurer nos adhérents, nous allons 
organiser une visite commentée du Pignada 
avec les responsables de l’ONF dans les 
prochains jours afin qu’une explication 
claire et honnête soit fournie, avec échange 
de point de vue. 
   Dans l’attente de lire dans la presse lo-
cale la déclinaison de votre plan média sur 
ce sujet de gestion forestière du Pignada, 
… 
Ndlr ADALA :  
 
Monsieur le Mairie nous informe qu'il veille-
ra à communiquer sur les travaux forestiers 
réalisés ou à réaliser. Nous aurions appré-
cié qu'il nous confirme le repiquage de 2000 
plants... Restons attentifs ... 
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� uropean  nion for 
0 oastal 0 onservation 
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Création d’une piste cyclable Promenade de La Barre  
 
Monsieur le Président du Conseil Général des Pyréné es Atlantiques 
Objet :Création d’une piste cyclable le long de la Promena de de La Barre à Anglet. 19 mars 2007 
 
   Le 23 mars 2006, Monsieur le Maire d’Anglet avait organisé une réunion de présentation du dossier de création 
d’une piste le long de la Promenade de La Barre, du giratoire de la Capitainerie au Club hippique, ce à l’intention 
des diverses associations intéressées par le projet. 
Un membre de votre équipe de la Direction de l’Aménagement, de l’Equipement et de 
l’Environnement avait présenté le dossier, en insistant tout particulièrement sur le plan de gestion de la forêt du Pi-
gnada. Il avait indiqué le calendrier prévisionnel d’exécution, à savoir pour les deux lots programmés :sécurité des 
arbres : avant l’été 2006,réalisation des équipements : après l’été 2006. Lors de notre échange en début d’année, à 
l’occasion des vœux à la Mairie d’Anglet, vous nous avez indiqué que le projet était toujours d’actualité. Nous avons 
noté que l’abattage des arbres sur le tracé de la piste a été réalisé récemment, l’évacuation de la coupe étant en 
attente.  
   Depuis, plus aucune intervention d’entreprises ? Que se passe-t-il ? Les travaux sont-ils abandonnés ? Sont-ils 
reportés à une date ultérieure ?  
   L’été 2007 va arriver et il nous semble que cette piste verte sera difficilement disponible à temps pour accueillir 
les promeneurs locaux et les estivants. Nous sommes interrogés par bon nombre de nos adhérents, ainsi que par 

Ndlr ADALA :  
 
Nous notons avec satisfaction 
les dispositions prises par la 
Mairie et nous espérons que La 
Poste tienne dorénavant ses 
engagements de service…  
 A surveiller ...  
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des personnes intéressées par le mail-
lage des pistes cyclables sur le territoire 
de la commune d’Anglet. Aussi, nous 
vous saurions gré de bien vouloir nous 
informer de l’état d’avancement de la 
réalisation de cette piste verte, et sur-
tout du nouveau calendrier d’exécution.  
   Nous adressons copie de ce courrier 
à Monsieur le Maire d’Anglet afin de le 
tenir au courant de note démarche, ce-
lui-ci étant à l’origine de la tenue de la 
réunion du 23 mars 2006. 
    Dans l’attente de vous lire,... 
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Une aire aux Corsaires.    
                  

Sud Ouest  
Olivier Bonnefon 

CAMPING-CARS.  
Afin de régler le problème de leur stationnement, l a ville va aménager 72 places et des équipements co llec-
tifs derrière la plage des Corsaires. 
 
   Les Amis du Littoral et tous les amoureux de l'environnement à Anglet sont soulagés. Les camping-cars qui 
commençaient à devenir très envahissants sur le boulevard des Plages, à la Barre, le long des falaises de la plage 
du VVF et dans tous les parkings et rues proches de l'océan vont bientôt être mieux canalisés. Après des semai-
nes de réflexion et d'études, la mairie d'Anglet a décidé d'aménager une aire de 72 places sur le petit parking des 
Corsaires « Nous ne pouvions plus continuer à laisser ce problème sans solution », reconnaît Claude Olive, maire 
adjoint chargé de la vie des quartiers et des travaux. Il est vrai que ces dernières années, le nombre de camping-
cars en transit et villégiature sur Anglet a connu une véritable explosion. « Nous en avons recensé certains jours 
entre 120 et 150. Mais en l'absence de vrai terrain d'accueil, il était difficile de verbaliser et de contrôler ces flux. » 
 
Ouverture en mai.  
 
   Suite aux travaux de la Barre, l'ex zone d'accueil des camping-cars a en effet disparu. Alors la ville a cherché un 
lieu pratique et suffisamment discret, masqué par la végétation et susceptible d'accueillir des installations techni-
ques (une borne payante de ravitaillement en eau et électricité et une borne de vidange). 
« En juillet et août, au plus fort de la saison, on aménagera 50 places supplémentaires en plus des 72 places des 
Corsaires, sur le site de l'ex camping de la Barre. Elle sera voisine d'une zone de jeux et de loisirs pour les enfants 
qui va voir le jour », précise Claude Olive. 
   L'ouverture de cet équipement est prévue en mai. Les travaux seront plutôt légers et concernent surtout la cons-
truction du local technique et le traçage au sol. L'accès se fera depuis le boulevard des Plages. 
« Nous allons supprimer quelques places pour les voitures dans ce secteur. Mais on sera gagnant tout de même. 
Quand ils se garaient n'importe où, les camping-cars squattaient parfois deux à trois places ». 
   À noter que l'aire technique du Pignada va continuer de fonctionner pour les camping-cars de passage. 
 
Un portique mobile.  
 
   Le stationnement aux Corsaires ne sera pas gratuit. Un agent de la ville viendra relever les compteurs deux fois 
par jour. Coût de la journée, 6 euros. Enfin, pour contrôler l'accès au site de la Barre, la CABAB vient de décider 
d'investir 200 000 euros (dont 165 000 euros de travaux) dans la construction d'un portique mobile, contrôlable à 
distance. Cet équipement nouveau devrait être opérationnel en juin. (voir encadré « Dernière minute ») 
 
Ndlr ADALA :  
 
   Suite à notre troisième courrier du 16 octobre 2006 sur l'accueil des camping-cars tout au long de l'année, malgré la réponse 
de Monsieur le Maire du 26 octobre 2006, et grâce à nos derniers échanges avec celui-ci, nous vous avons informé fin janvier 
2007 (Brèves du site et Gazette n°20) qu'une solutio n était retenue ; celle-ci reprend en particulier notre proposition d'aménage-
ment et d'utilisation du parking de l'Atlantique (dit aussi "parking haut des Corsaires"). 
Nous resterons vigilant sur la mise en oeuvre de ce schéma d'accueil des camping-caristes... 

Sud ouest du 28 septembre 2007—Le Piéton : (extrait) 
...Avec le sens de l’information qui caractérise le piéton celui-ci a enquêté pour apprendre qu’en fait un 
chauffeur de la STAB, ébloui par un soleil bas avait endommagé une barre horizontale du portique…. 
 
Ndlr ADALA :  l’efficacité du portique a été de courte durée... 



������-� ���	�
���� � 
���������

������������������������������������������ - Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 188 Bd des Plages - 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 10 01 -  Email : adala@adala-asso.com - Site : www.adala-asso.com 

 

������������"������

Une vocation doublement portuaire  
 

La Semaine du Pays Basque  
Pierre Sein                  

RENCONTRES DE CHIBERTA.  
L’association Adala propose le 15 juin une réflexio n sur le littoral angloy et ses ports. 
 
Ce n’est pas un libellé de carte postale, mais c’est ainsi : Anglet est bel et bien concernée par deux ports. La commune pro-
pose plusieurs kilomètres à la rive gauche du port de commerce de l’Adour et un peu plus loin vers l’embouchure, elle abrite le 
port de plaisance de Brise-Lames. L’inscription est donc très nette tant dans l’histoire et la géographie locales que dans l’éco-
nomie. Certains se souviendront encore que l’idée d’une troisième port à la Barre avait en son temps, suscité une vaste polé-
mique.L’association Adala qui s’est donnée pour vocation de réfléchir à toutes les problématiques du littoral dans l’optique du 
développement durable, a naturellement inscrit ce regard au sommaire des 3èmes rencontres de Chiberta qu’elle organise le 
15 juin prochain ...  
« c’est, un thème qui nous est apparu intéressant, la loi littoral a par exemple était étendue à tout l’estuaire, le port entre donc 
dans ce cadre. L’association participe, par ailleurs, au comité local d’information et de concertation autour de l’activité por-
tuaire et elle est membre du Secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles de l’estuaire de l’Adour. A 
ces titres, elle ne peut être indifférente à tout ce qui se passe autour des deux ports angloys. » explique Alain Peltier, président 
d’Adala. 
   Pour autant Adala ne veut pas proposer un avis tranché sur la question du « tout industriel » ou du « tout tourisme » qui par-
court la société locale quand il s’agit d’évoquer la cohabitation obligatoire entre ports et plages dans une promiscuité géogra-
phique : « nous fonctionnons dans le cadre de ce que nous considérons être un développement durable, mais nous ne som-
mes pas pour autant pour une protection dure de l’environnement. Historiquement, le port est en activité avant le tourisme, il a 
donc toute sa place dans l’activité économique locale. Nous étudions donc au cas par cas toutes les enquêtes publiques qui 
existent dans ce secteur et nous donnons avis favorables ou avis défavorables selon les dossiers. Ce que nous demandons, 
en revanche, c’est qu’il y ait plus de concertation au niveau de ces enquêtes et surtout que les industriels jouent le jeu et n’es-
sayent pas de noyer le poisson. C’est par exemple, ce qui est arrivé à propos de Derivados forestales, le dossier avait été 
sciemment scindé pour mieux passer le cap des enquêtes. Nous sommes donc vigilants. La rive angloye du port est certes 
plus dévolue au stockage qu’à l’activité industrielle, mais les nuisances ne s’arrêtent pas par magie au milieu de l’Adour. Elles 
concernent les deux rives et la vigilance des uns comme le respect de la part des autres vaut pour tout le monde.» 
 
Le 15 juin Les rencontres de Chiberta, troisièmes du nom auront donc lieu le 15 juin prochain à 18h à Atlanthal « c’est une 
formule qui plaît et qui a trouvé son intérêt parce qu’elle permet un large échange de vue et une information pour le grand pu-
blic. Nous avons déjà traité de l’érosion du littoral puis du pignada, nous allons donc demander à des opérateurs du port de 
venir s’exprimer pour expliquer les problématiques. Nous aurons aussi des questions à poser sur la sécurité, sur l’évolution de 
l’activité, sur celle du site de la Barre, ou plus précisément sur le ponton nouveau des pilotines qui reste sans utilisation etc... 
L’objectif est d’ouvrir le débat d’ailleurs nous aurons tout à la fois Jean Grenet et Jean Espilondo à la veille du deuxième tour 
des élections législatives ainsi que Robert Villenave qui a promis de venir. » 
Trois intervenants sont invités. 
Jean-Yves Colibeau, directeur des équipements portuaires à la Chambre de commerce et d’industrie traitera du thème « An-
glet et le port de Bayonne : hier, aujourd’hui et demain », M. Strullu, pilote de l’Adour évoquera «Anglet et les pilotes de l’ 
Adour une relation durable », alors que Pierre Teillagorry, directeur du patrimoine et des infrastructures à la Cabab viendra 
parler du port de plaisance du Brise-lames. 
 
« Acteur » de la vie locale L’association des Amis du Littoral d’Anglet se veut apolitique et souhaite être un « acteur » du 
développement de la commune en particulier dans sa partie côtière « nous menons une action a deux niveaux, une plus large 
dans le sens du développement durable avec cette réflexion que nous souhaitons susciter et qu’illustrent les rencontres de 
Chiberta, une plus précise sur des points particuliers qui concernent le quotidien des riverains. Nous nous sommes battus 
pour que 1’ADSL irrigue tout Chiberta, c’est aujourd’hui quasiment une chose acquise avec l’installation du répartiteur du côte 
de Stella Maris. Nous sommes en relation avec le syndicat Bil ta garbi pour un petit problème qui résulte de l’opération « Stop 
pub ». Les publicités n’arrivent plus dans nos boîtes aux lettres, mais les magazines municipaux ou départementaux non plus. 
Nous continuons aussi notre action contre les « murs » de Chiberta et nous avons un échange de courrier avec la mairie pour 
que soit clarifié et donc appliqué la réglementation à ce propos. Nous souhaitons également plus de communication sur la 
gestion forestière du Pignada »L’association se veut aussi force de propositions « nous sommes heureux de voir que nos sug-
gestions concernant la Chambre d’Amour et son aménagement aient été retenues. Nous espérons qu’il en ira de même pour 
l’aménagement de la promenade des sources et surtout de l’esplanade Yves Brunaud qui propose un point de vue remarqua-
ble et mérite mieux que d être un simple parking ». 
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Une aire aux Corsaires.    
                  

Sud Ouest  
Le Piéton 

Le Piéton - Salle des Congrès - Sud Ouest 
Presse divers 
Posté par: Adala 
Publiée le : 13/08/07 
 
Ndlr Adala :  
Nous ne pouvons que malheureusement partager le per çu du Piéton d'Anglet! 
Dés le début des années 2000, nous avons été les zé lateurs de la réhabilitation de la salle des fêtes de 
la Chambre d'Amour, même face aux gausseries de cer tains nos édiles ! Puis cette revalorisation du 
patrimoine angloy est devenue une évidence et une p riorité. Nous avons alors apprécié le choix du 
projet sélectionné en regard de son respect de l'ar chitecture Art Déco. Aujourd'hui, persuadé du bien 
fondé de l'opération, nous ne pouvons que regretter  la vérification de l'adage "Il ne faut pas confond re 
vitesse et précipitation"! 
 

A reçu le mot d’un Angloy qui a visité le nouveau palais des congrès 
de la Chambre d’Amour. En «inspecteur des travaux finis », ce dernier 
se demande comment la ville a pu réceptionner un tel chantier: dalles 
sans joint et effritées, enduits de façades laissant à désirer, grilles non 
mises à niveau, escalier non traité et marches mal posées... Il y a des 
recours, ce n’est pas possible. À moins que «pressée d’inaugurer et 
d’y célébrer quelque mariage, la municipalité n’ait sonné les entrepri-
ses d’achever les travaux». Il ne faut pas être expert en bâtiment pour 
juger des finitions. Pour les enduits de façades, l’éclairage de nuit est 
une bonne trahison, quant aux dalles Made in China, elles sont déjà 
toutes écornées. Espérons que tout cela est provisoire car en front de 
mer, les bâtiments ont déjà tendance à vieillir prématurément. Ce pa-
lais des congrès fait décidément causer! 

 
 
    Les représentants d’Adala ont rendez vous, le 9 Octobre 2007, avec la municipalité pour passer 
en revue tous les points (voir éditorial) qui étaient en attente de réponses …  
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S.O. du 19.02.07 
Une aire aux Corsaires ; 
Camping-cars. Afin de régler le problème de leur 
stationnement, la ville va aménager 72 places et 
des équipements collectifs derrière la plage des 
Corsaires ; 
 
S.O. du  23.02.07 
Les gravats de la Chambre d’Amour stockés. 
Quartier. Pour gagner du temps ,le bitume récu-
péré sur l’esplanade est provisoirement à Etchart.  
 
S.O. du 02.03.07 
Et le dialogue svp ? 
Environnement. Le collectif Anglet Villages dé-
plore lui aussi la montée des recours et conten-
tieux mais a une analyse différence de celle de 
Jacques Veunac. 
 
S.O. du 06.03.07 
Avis d’appel public à la concurrence pour une 
mission de maitrise d’œuvre avenue de l’Adour 
pour l’aménagement d’une aire de jeux. 
 
S.O. du 10.03.07 
Un frein à l’autoroute. 
Conseil municipal. Jeudi soir, les élus angloys ont 
décidé de donner un avis défavorable au dossier 
de l’élargissement de l’A 63 , en raison des nui-
sances à prévoir. 
 
S.O. du 13.03.07 
A l’école du bâtiment.  
Chantiers. Les jeunes lycéens de Cantau réalisent 
actuellement le club-house du club de rugby au 
stade Orok-Bat. Ils étaient encore au collège en 
juin dernier. 
Le Piéton d’Anglet a noté la période des planta-
tions sur l’avenue de l’Adour. 
 
S.O. du 15.03.07 
Reconnaissance du projet Pays basque. 
 
LA SEMAINE du 15.03.07 
A63 : copie à revoir.  
Conseil. La majorité a donné un avis défavorable 
à l’élargissement de l’A63 tant que ses réserves 
ne sont pas levées. La gauche optait pour un vote 
contre sur le fond. 
 
S.O. du 17.03.07 
Les grands « terre-pins » de Chiberta. 
Aménagement. C’est la grande période du 
« vert » du côté des plages. 
 
S.O. du 21.03.07 
C’est Surf City ! 
Anglet. Le parc d’activités “glisse” et le siège 
européen de Volcom ont été inaugurés hier. Les 
entreprises s’y bousculent. 
 
LA SEMAINE du 22.03.07 
Volcom, l’atout gagnant du Baia Park. 
Anglet. Le parc de la glisse a été baptisé et Vol-
com y a inauguré son siège Europe. D’autres 
sociétés sont prévues. 
 
S.O. du 23.03.07 
Objectif nature. 
Environnement. Découvrez l’espace naturel de la 
Plaine d’Ansot grâce à de nombreuses exposi-
tions et animations. 
 
Volcom, çà déménage. 
BAIA PARK. L’arrivée au Lazaret de l’entreprise 
californienne est un joli coup pour Anglet. Son 
président, le créatif Richard Woolcott, rêvait de 
s’installer au Pays basque. 
 

pour une voie nouvelle. Et plaident pour une liai-
son Bayonne-Saint-Sébastien. 
 
Le Piéton d’Anglet  a découvert le boulevard des 
Plages revu et corrigé. 
 
LA SEMAINE du 11.01.07 
Le pacte de l’environnement. 
Vœux. Cultiver la différence et notamment l’atout 
environnemental. Tels sont les perspectives ou-
vertes. 
 
S ;O. du 18.01.07 
Avis d’enquêtes. Autoroute A63. Elargissement à 
2X3 voies de l’A63 entre Biriatou et Ondres. 
 
S.O. du 20.01.07 
Sans langue de bois. 
Politique. Une nouvelle maison de retraite, la mise 
en valeur du cadre naturel, le logement. Candidat 
à sa propre succession, Robert Villenave s »’est 
fixé trois priorités. 
 
La mairie ne préemptera pas le terrain du cam-
ping. 
Fontaine Laborde. La Setim va racheter à la fa-
mille Etchebehere le site pour en faire une rési-
dence. 
 
Deux projets de résidences 4 étoiles :Villa Clara 
et Parme. 
 
LA SEMAINE du 25.01.07 
Robert Villenave persiste et signe.. 
Municipales. L’actuel maire UDF se dit prêt à 
rempiler, sauf imprévus. 
 
Ce qui changera en front de mer. 
Chambre d’Amour. Résidences hôtelières 4 étoi-
les, restaurant de qualité au menu. 
 
S.O. du 31.01.07 
Avis d’appel public à la concurrence pour la cons-
truction d’un poste de relèvement en eaux usées 
pour la sale des Congrès de la Chambre d’Amour. 
 
S.O. du 07.02.07 
L’explosion des recours. 
Société. Maire adjoint chargé du développement 
urbain et de l’environnement, Jacques Veunac 
d’inquiète d’un développement des procédures de 
contentieux. 
 
S.O. du 09.02.07 
Travaux de rabotage. 
Urbanisme. Le chantier bat son plein cette se-
maine avenue de l’Adour transformée en boule-
vard urbain. Il devrait s’étendre jusqu’au 14 février 
au moins. 
 
Le Piéton d’Anglet a été sollicité sur la promenade 
littorale au sujet des déjections canines. 
 
S.O. du 13.02.07 
Bovero sur les rails.  
Culture. Retardés, les travaux de construction de 
l’auditorium doivent débuter fin mars, confirme le 
maire, alors que les nuages semblaient s’accumu-
ler sur ce projet. 
 
Avis d’appel public à la concurrence concernant 
les travaux de la piste cyclable avenue de l’Adour-
Empereur Capitainerie. 
 
S.O. du 15.02.07 
Le président de l’Hormadi rêve d’un projet ambi-
tieux pour le club et d’une réfection de la patinoire 
de La Barre. 
 

 
VIE MUNICIPALE 
 
S.O. du 09.12.06 
Le biz’ de la glisse. 
Aménagements. Jeu concours pour trouver un 
nom de baptême, architecte paysager soucieux 
de l’environnement, le parc glisse du Lazaret 
ouvre en janvier ! 
 
LA SEMAINE du 30.11.06 
« Le maire est le père de la ville ». 
Congrès des maires de France. Bilan avec le 
premier magistrat d’Anglet Robert Villenave, et 
celui de Gabat  Arnaud Aguerre 
  Volcom sur la rampe. 
Parc d’activités du Redon. La marque de sport de 
glisse s’apprête à investir son nouveau siège 
social. 
 
S.O. du 13.12.06 
Soudain l’été prochain. 
Urbanisme. Le coup d’envoi des travaux sur le 
front de mer, dont la livraison est prévue en juin 
2007 est l’occasion pour la municipalité de réali-
ser une exposition. 
 
S.O. du 15.12.06 
  La Poste décerne une bonne note à la ville. 
Communication de proximité. Organisé par La 
Poste depuis 2005 à l’occasion du Salon des 
Maires et des Collectivités Locales, ce prix natio-
nal récompense le dispositif d’accueil des nou-
veaux habitants. 
 
S.O. du 21.12.06 
Avis d’enquêtes. Autoroute A63.Elargissement à 
2X3 voies de l’A63 entre Biriatou et Ondres. 
 
S.O. du 23.12.06 
Budget de campagne. 
Conseil municipal. Sans surprise, le budget primi-
tif 2006 a été adopté ce jeudi soir. L’opposition a 
pris radicalement le contre-pied des options choi-
sies par le maire. 
 
LA SEMAINE du 28.12.06 
  Pas la même vision de l’Anglet de demain. 
Conseil. Les élus de gauche et de droite ont réaf-
firmé leur position pour l’avenir, lors de l’examen 
du budget. 
 
S.O. du 01.01.07 
  Plus de deux millions pour les associations. 
Conseil municipal. Les élus ont attribué les sub-
ventions en dernière séance. 
  Le Piéton d’Anglet et les automobilistes de 
Blancpignon s’interrogent sur les difficulté de 
circulation avenue de L’Adour. 
 
S.O. du 08.01.07 
« Cultiver notre différence ». 
Vœux municipaux. Robert Villenave a insisté sur 
le sentiment d’appartenance des Angloys à leur 
ville, vendredi soir, salle Saint-Jean. Une ville en 
pleine mutation. 
 
  Le Piéton d’Anglet salue les efforts de synthèse 
faits lors de la cérémonie des vœux. 
 
S.O. du 10.01.07 
« Pas une politique égoïste ». 
CABAB. Didier Borotra a défendu, hier soir, une 
politique tournée vers les territoires voisins et la 
solidarité. 
 
S.O. du 11.01.07 
Nouvelle voie. 
LGV. Les maires de la CABAB se prononcent 
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S.O. du 03.04..07 
L’art du paysage. 
Urbanisme. Le service des espaces  verts a pris 
en main de A à Z la conception et les plantations 
de l’avenue de l’Adour. Un chantier qui fait rêver 
tous les jardiniers. 
 
S.O. du 04.04.07 
« Maylis était quelqu’un de rare et engagé ». 
Disparition. La première adjointe au maire s’est 
éteinte lundi soir après avoir lutté six ans contre 
un cancer. Elle était entrée à la mairie en 1995 et 
gérait les affaires sociales et depuis peu l’ensei-
gnement. 
 
S.O. du 05.04.07 
Ansot se structure. 
Bayonne. Hier matin et la ville de Bayonne et le 
Département ont officialisé la cogestion du site. 
Au nom de l’ environnement. 
 
LA SEMAINE du 05.04.07 
Une femme tournée vers les autres. 
Hommage. Maylis de Menditte, première adjointe, 
s ‘est éteinte à 54 ans des suites d’une longue 
maladie. 
 
S.O. du 07.04.07 
Habitez-vous une ville verte ? 
Vingt villes passent au rayon « vert ». 
1.Mérignac. 9 ;Pau. 13. Anglet.  
15.Bayonne. 20. Biarritz. 
 
S.O. du 13.04.07 
Avis d’appel public à la concurrence pour la loca-
tion saisonnière d’un emplacement pour kiosque 
sur le deck du site rénové de La Barre. 
 
S.O. du 16.04.07 
Une surf city idéale. 
Pays basque. Le premier parc d’activités dédiés 
aux sports de glisse vient d’ouvrir à Anglet. Les 
marques plébiscitées par les jeunes, à l’image de 
Volcom,l’ont choisi pour installer leur siège euro-
péen. 
 
S.O. du 18.04.07 
Ensemble, c’est tout ! 
CABAB. Le président Didier Borotra a fait un tour 
d’horizon des grands dossiers et loué les vertus 
de l’intercommunalité, les réalisations et les chif-
fres à l’appui. 
 
S.O. du 25.04.07 
Jacques Veunac devient premier adjoint. 
Politique. Le maire Robert Villenave a réorganisé 
son équipe après le décès de Maylis de Menditte. 
LA SEMAINE du 26.04.07 
Remaniement municipal. 
Maire. Il a réorganisé son équipe à la suite du 
décès de Maylis de Menditte. Jacques Veunac 
devient 1er adjoint. 
 
Acte 1 du futur bâti de Nobatek. 
Landes de Juzan. La première pierre du centre de 
recherche appliquée a été posée le 20 avril der-
nier. 
 
S.O. du 18.05.07 
Avis d’appel public à la concurrence pour la réha-
bilitation partielle du revêtement de la place des 
Cinq-Cantons. 
 
LA SEMAINE du 24.05.07 
Mortalena dira non. 
Conseil municipal. Ce jeudi, Jacques Veunac va 
devenir 1er adjoint. Jean-Baptiste Mortalena vote-
ra contre. 
 
On inaugure les aménagements du front de mer 
de la Chambre d’Amour. 
 
S.O. du 26.05.07 

Adjoints sous tension. 
Conseil municipal. La façon dont le maire a réor-
ganisé le tableau des adjoints a été désapprouvée 
par Jean-Baptiste Mortalena qui estime que la 
pagaille s’installe. 
 
Christine Arsa, une élue à la fibre sociale. 
Portrait. La nouvelle venue à la table du conseil 
municipal est prête à s’investir dans la solidarité. 
 
LA SEMAINE du 31.05.07 
Du foncier sous le coude. 
Conseil municipal. 40 hectares du quartier de 
Sutar ont été classés en Zone d’Aménagement 
Différé (ZAD). 
 
Jacques Veunac premier adjoint. 
Conseil municipal. Après l’hommage à M. de 
Menditte, l’assemblée a élu des nouveaux ad-
joints. Malgré la « fronde » de J.-B. Mortalena. 
 
Le Magazine du Conseil Général des Pyrénées-
Atlantiques n° 34 de Mai-Juin 2007. 
Maire, le plus beau des mandats. 
Robert Villenave : la signature verte. 
 
 
VIE DE TOUS LES JOURS. DIVERS. 
 
S.O. du 27.11.06 
Des bacs en stock. 
Déchets ménagers. La Communauté d’agglomé-
ration du BAB adoptera dans quelques jours un 
nouveau règlement qui met fin la collecte en sacs 
plastiques. 
 
S.O. du 05.12.06 
L’effet Nicolas Hulot. 
Environnement. La communauté d’agglomération 
du BAB lance un plan climat territorial .Il s’agit de 
favoriser les économies d’énergie dans ses activi-
tés. 
 
S.O. du 08.12.06 
Menace sur les plages. 
Réunion de quartier. Le désensablement récur-
rent des plages de la Milady et surtout d’Ilbarritz 
ne manque pas d’inquiéter les services munici-
paux. 
 
LA SEMAINE du 07.12.06 
Un bilan carbone pour 2007. 
Environnement. La CABAB lance un plan climat 
territorial. Objectif : réduire les émissions de gaz à 
effet de serre. 
 
« Si tout était acceptable… ». 
Sidérurgie. Une association remet en cause les 
propos du directeur d’ADA. 
 
S.O. du 14.12.06 
Cà sent vraiment Noël. 
Marché de Noël. Initié par l’Amicale des Amis 
d’Ansbach, il fête sa onzième édition place Le-
clerc avec des exposants d’Outre-Rhin. Pas de 
frontière à Noël. 
 
S.O. du 18.12.06 
Un quartier particulier. 
Quartier Blancpignon. Cette paroisse angloye en 
pleine transformation a fêté Noël, ce week-end, 
en réunissant les habitants et les commerçants. 
 
S.O. du 19.12.06 
Enfouis en Gironde. 
Déchets. Le tribunal administratif a invalidé l’arrê-
té du préfet limitant les possibilités de stockage du 
centre de Lapouyade. 
 
S.O. du 20.12.06 
Place aux piétons. 
Les aménagements. Les options qui sont envisa-
gées rue de Chassin redonnent de l’espace aux 

circulations douces. 
 
La métamorphose. 
Rue de Chassin. Les riverains soulagés ont dé-
couvert lundi les trois scénarios pour pacifier cette 
artère. Début janvier 2007, une partie sera mise 
en sens unique. 
 
S.O. du 21.12.06 
Board-Europe.com. 
Economie. Le pole de compétitivité des industries 
de la glisse prend forme et s’est dote d’un obser-
vatoire stratégique. 
 
S.O. du 25.12.06 
Ils l’ont fait. 
Bain de Noël. Trente baigneurs intrépides ont 
bravé le froid à la veille de Noël. 
 
S.O. du 26.12.06 
Les silos s’agrandissent. 
Blancpignon. Rachetés en 1992 par le groupe 
Juan Iguaran SL de Tolosa, les Silos de l’Adour 
viennent d’inaugurer un nouveau magasin de 
stockage géant. 
 
S.O. du 28.12.06 
L’année des choix. 
BIL TA GARBI. Le syndicat a fortement avancé 
ses projets en 2006 et espère être opérationnel à 
la fin de l’année prochaine. 
 
S.O. du 03.01.07 
Un plan au cas où. 
Sécurité. Cette année, les communes de l’impor-
tance d’Anglet ont obligation de se doter d’un plan 
communal de sauvegarde, déjà opérationnel 
localement. 
 
Les plans de secours de A à Z. 
 
S.O. du 08.01.07 
Bil Ta Garbi : « stop pub ». 
 
S.O. du 13.01.07 
Triple certificat pour le port. 
 
Karine se met derrière les fourneaux. 
Restaurant. Le Poisson à voile, au port de plai-
sance, s’offre une nouvelle vie et un nouveau 
cadre. 
 
S.O. du 15.01.07 
La preuve par trois. 
Port de Bayonne. Il vient d’obtenir la triple certifi-
cation pour la qualité, la sécurité et l’environne-
ment. Une première. 
 
S.O. du 18.01.07 
L’enjeu littoral. 
 
C’est une année faste. 
Office de tourisme. La centrale de réservation a 
réalisé un départ canon en 2006 ou le cap des 
140 000 visiteurs sur Internet et 81 960 sur le 
terrain a été franchi. 
 
S.O. du 19.01.07 
Puissant et efficace. 
Sapeurs-Pompiers. Plusieurs équipements spé-
ciaux viennent d’être acquis par le Service dépar-
temental. 
 
Le Piéton d’Anglet a noté l’étonnement d’un lec-
teur au sujet de la triple certification du port de 
Bayonne. 
 
LA SEMAINE du 25.01.07 
Le port de Bayonne mis en sûreté. 
Normes internationales. D’ici juin 2007, le disposi-
tif de sûreté sera achevé. 1 ME de travaux ont été 
engagés. 
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LA SEMAINE du 01.02.07 
En attendant la clientèle familiale européenne. 
Chambre d’Amour. D’ici 2010, le VVF fera l’objet 
d’une rénovation . Pour l’heure, le fonctionnement 
reste le même précise la nouvelle directrice. 
 
S.O. du 03.02.07 
Le campus ouvert. 
Orientation. Le site universitaire de Montaury et 
son grand frère bayonnais ouvrent leurs portes 
samedi prochain aux futurs étudiants ainsi qu’à 
leurs familles. 
 
Le Piéton d’Anglet a constaté que le problème du 
stationnement reste un casse-tête. 
 
S.O. du 06.02.07 
Parme s’interroge. 
Environnement. L’association des riverains de la 
zone nord créée en 2004 est très vigilante sur 
l’avenir de l’aéroport et la valorisation du « balcon 
vert » de la ville. 
 
S.O. du 08.02.07 
La première AG des Amis Chemins. 
 
LA SEMAINE du 08.02.07 
Des riverains inquiets. 
Aéroport du BAB. Nouvelles lignes, travaux de 
mise en conformité, sécurité…L’Association 
Parme-Nord interpelle Didier Borotra. 
 
S.O. du 16.02.07 
L’amour de sa terre. 
Gens d’ici. Jean-Louis Moncade est l’un des der-
niers  
 
maraîchers de la ville. Fin 2008, il doit cesser son 
activité et laisser la place aux installations aéro-
portuaires. 
 
Le Piéton d’Anglet a reçu un billet d’un riverain de 
l’allée de l’Empereur qui ne trouve pas du tout 
impériale sa voie favorite. 
 
S.O. du 21.02.07 
« Nous serons attentifs aux nuisances ». 
Aéroport. Didier Borotra souhaite un développe-
ment raisonné et mesuré. 
 
S.O. du 07.03.07 
Avenir industriel. 
Port de Bayonne. .L’association Port Bayonne 
Avenir évoque ses nouvelle ambitions portées par 
le dialogue. 
 
La chambre des secrets. 
Gens d’ici. Pierre Lafargue qui sort dans quelques 
jours un ouvrage sur l’histoire de la Chambre 
d’Amour donne un avant-goût de ses recherches 
demain à la mairie. 
 
LA SEMAINE du 08.03.07 
« Ne pas laisser filer le dossier du bioéthanol ! ». 
Port Bayonne Avenir. Elle mise sur le développe-
ment industriel du port avec un projet lié au bioé-
thanol. 
 
S.O. du 12.03.07 
Un Bilbao-Nantes. 
Autoroute de la mer. Pyrénées-Atlantiques et 
Pays de Loire projettent de lancer 1 400 camions 
par jour sur la mer. 
 
A l’an prochain ! 
Fêtes patronales. Des animations gasconnes ont 
clos les festivités hier après-midi en bord de mer 
sous un soleil radieux. Et Sent Pançard a été 
jugé. 
 
S.O. du 13.03.07 
Aéroport Biarritz-Anglet-Bayonne.  
Bilan et trafic 2006. 

Nouveautés 2007 ; 
Travaux. Environnement. 
 
S.O. du 14.03.07 
Le signal d’alarme. 
Aéroport. Des frictions entre riverains, associa-
tions et le syndicat mixte qui gère la plateforme 
ont conduit le maire à une mise au point sur les 
aménagements à venir.   
 
S.O. du 15.03.07 
Opération « un pour un ». 
Bizi Garbia. Un contrat de reprise et de traitement 
des déchets électroniques. 
 
LA SEMAINE du 15.03.07 
Une première européenne. 
Energie. Une centrale électrique générée par la 
houle des vagues sera mise en service dès 2008 
à Mutriku. 
 
S.O. du 17.03.07 
Il soigne la mer. 
Environnement. Laurent Dubois, ancien marin, 
sensibilise pêcheurs et plaisanciers. Pour une mer 
plus propre. 
 
Sur le pont maritime. 
Autoroute de la mer. Jean-Louis Carrère, vice-
président de la Région, ironise sur le soutien de 
Jean-Jacques Lasserre. 
 
S.O. du 22.03.07 
Partenaires particuliers. 
Blancpignon. Journal gratuit de petites annonces 
« Le Bavard » veut inciter les habitants du quartier 
à échanger des services et ainsi à mieux se 
connaître. 
 
A pied ou à vélo, c’est bien mieux qu’en voiture. 
Les Amis-Chemins. L’association, qui promeut la 
circulation douce en ville, organise des balades 
guidées. 
 
LA SEMAINE du 22.03.07 
De Bayonne à St-Sébastien. 
Colloque Les étudiants en Master de Coopération 
Transfrontalière de Bayonne organisent des jour-
nées sur le Développement durable. 
 
S.O. du 31.03.07 
Aventures au Pignada. 
Office de tourisme. Parcours d’orientation ludique, 
balade spirituelle et animations sportives et gour-
mandes.  Avec Pâques ,Anglet reprend des cou-
leurs. 
 
S.O. du 02.04.07 
Au début du chemin. 
Débat. Le développement durable et eurocité : 
deux concepts que les étudiants de master de 
coopération transfrontalière ont fait se croiser 
samedi. Passionnant. 
 
S.O. du 06.04.07 
Elles gardent la ligne. 
C’est mon asso. Il existe une association angloye, 
le Surf Casting Club, qui pratique la pêche en 
bord de mer. Les nouveaux adhérents sont les 
bienvenus. 
 
S.O. du 09.04.07 
Une nouvelle directrice. 
Tourisme hôtelier. Le VVF d’Anglet sera entière-
ment rénové d’ici 3 ans pour répondre aux nor-
mes hôtelières européennes. Echanges sur l’ave-
nir du site. 
 
Le Piéton d’Anglet s’est laissé dire que la région 
Aquitaine apportait 500 000 euros pour la renais-
sance de la salle des fêtes de la Chambre d’A-
mour. 
 

S.O. du 10.04.07 
La semaine éco’citoyenne se prolonge à BAB2. 
Environnement. Jusqu’à samedi, on peur décou-
vrir les gestes qui sauvent la planète. 
 
S.O. du 17.04.07 
Pour élaborer une « politique globale ». 
Anglet. La SEPANSO Pays Basque a tenu son 
assemblée. 
Signé Pyrénées-Atlantiques n°43 d’Avril 2007. 
L’ONF, acteur de développement durable. 
 
S.O. du 04.05.07 
Cachés sous terre. 
Déchets ménagers. La collecte sélective nouvelle 
se met en place petit à petit avec des conteneurs 
enterrés et des bacs individuels . La seconde 
phase a débuté. 
 
S.O. du 10.05.07 
La chasse en débat. 
Pignada. Un collectif d’usagers entend manifester 
dimanche lors du footing gastronomique contre la 
chasse dans le massif. Chasseurs et mairie ré-
agissent. 
 
S.O. du 15.05.07 
Mardi en Pays Basque. 
Le port de Bayonne. 
Le port de Bayonne en chiffres en 2006. 
Les derniers travaux…et les croisières. 
 
S.O. du 19.05.07 
ADA devient catalane. 
ADA. L’Aciérie de l’Atlantique entre dans le 
groupe Celsa bien peu connu en France. Pas 
encore de réactions officielles. 
 
S.O. du 04.06.07 
Une réunion sur la chasse au Pignada. 
 
S.O. du 28.06.07 
Cursus prometteurs. 
Campus de Montaury. L’UFR Sciences et Techni-
ques de la Côte basque installée à Montaury, 
lance à la rentrée un DUT et un Master avec des 
débouchés intéressants. 
 
 
LE LITTORAL 
 
S.O. du 08.12.06 
L’espace de la roule sera plus familial. 
 
LA SEMAINE du 14.12.06 
L’Anglet de demain avant l’heure. 
Projets à la loupe. La Ville propose une visite 
virtuelle de la  Chambre d’Amour telle qu’elle sera 
en juin 2007. 
 
S.O. du 28.12.06 
Le Piéton d’ Anglet souhaite voir la promenade 
littorale débarrassée des cyclos du dimanche. 
 
S.O. du 02.01.07 
Virage écologique. 
Anglet. Réaménagé avec son parc naturel et sa 
Maison de l’environnement, le site de La Barre 
ouvrira au printemps. 
 
Le bonheur est pour demain. 
Chambre d’Amour. Saveur particulière de la 
Saint-Sylvestre pour les restaurateurs qui espè-
rent que les travaux seront terminés en début de 
saison. 
 
S.O. du 04.01.07 
Georges Bernon spécialiste des blockhaus. 
Tellechea retenu pour la Chambre d’Amour. 
Le Piéton d’Anglet a reçu de nombreuses réac-
tions au sujet de sa remarque sur les feux tricolo-
res de l’avenue de l’Adour. 
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LA SEMAINE du 04.01.07 
  « Cacotte » à la plage. 
Chambre d’Amour. Le restaurant de la nouvelle 
salle de la Chambre d’Amour sera dirigé par 
Jean-Claude Tellechea. 
  On s’envolait de la Chambre d’Amour. 
Evocation. Le spectacle pyro-symphonique de 
juillet 2007 illustrera une page méconnue de l’his-
toire d’Anglet. 
 
S.O. du 05.01.07 
Le Piéton d’Anglet a reçu de nombreuses réac-
tions suite à ses articles concernant l’aménage-
ment de la Chambre d’Amour. 
 
S.O. du 10.01.07 
Le Piéton d’Anglet a constaté que les travaux sur 
le front de mer des Sables d’Or ont enfin débuté. 
 
S.O. du 13.01.07 
Pêcheurs et voileux associés. 
Association. Le Yacht-club-Adour-Atlantique est le 
premier club aquitain avec 379 adhérents. Il par-
tage ses activités entre la plaisance et la pêche 
sportive. 
 
LA SEMAINE du 18.01.07 
Le camping Fontaine-Laborde vendu. 
Anglet. Le camping cédé à la Setim fonctionnera 
encore deux saisons avant de laisser place à des 
appartements. 
 
S.O. du 19.01.07 
Un appel d’offres a été lancé par la CCI pour la 
création d’un port à sec à Anglet. 
 
S.O. du 22 et du 23.01.07 
Le Piéton d’Anglet a reçu des précisions rassu-
rantes sur les tamaris de la promenade du Littoral. 
 
S.O. du 25.01.07 
Le minigolf, c’est fini. 
Chambre d’Amour. Lancé dans les années 50, Le 
minigolf va céder  la place à un restaurant italien. 
Une page d’histoire se tourne pour Christiane 
Bernez et son mari. 
  Le Piéton d’Anglet souhaite une bonne installa-
tion à l’association « Les Amis-Chemins ». 
 
S.O. du 26.01.07 
Le Piéton d’Anglet s’est cru dans les Pyrénées 
plage des Corsaires alors que des jeunes avaient 
sorti les snowboard. 
 
S.O. du 29.01.07 
La côte est bien en recul.Environnement. Deux 
chercheurs, Sandrine Aubié et Didier Rihouey, ont 
présenté les résultats de leurs études sur le littoral 
basque et son recul. 
 
LA SEMAINE du 15.02.07 
Place au « Paseo Café ». 
Chambre d’Amour. Un concept inédit de brasserie 
typée basque ouvrira dans la salle des congrès en 
juillet. Un concept amené à être franchisé en 
France. 
 
S.O. du 17.02.07 
Le Piéton d’Anglet partage le sourire des restau-
rateurs de la Cambre d’Amour. 
 
S.O. du 20.02.07 
Appel à la prudence. 
Anglet. Après le terrible accident qui a endeuillé, 
samedi, une famille landaise, les spécialistes de 
la sécurité insistent sur les règles à respecter. 
Particulièrement l’hiver. 
 
S.O. du 23.02.07 
Le Piéton d’Anglet croit savoir que l’Anglet Surf 
Club gardera pignon sur océan dans la salle des 
fêtes new look. 
 

S.O. du 26.02.07 
Le bon air du large. 
Sauvegarde de la faune. Vendredi, avec un océan 
de tempête, le centre Hegalaldia d’Ustaritz a 
rendu leur liberté à des oiseaux blessés ou ma-
zoutés.  
 
LA SEMAINE du 08.03.07 
Respectons l’océan. 
La durée de vie des déchets. 
« Cà ne coûte rien d’essayer ! ». 
Déchets. Sur les plages, ils ne se ramassent pas 
tout seuls. Surfrider organise un nettoyage les 23, 
24 et 25 mars. 
 
Le défi d’Albert Larrousset. 
Politique du littoral. La qualité des eaux de bai-
gnade est le grand défi de la Côte Basque et de 
l’Agence de l’Eau. Des millions d’euros sont déjà 
investis. 
« Avec les moyens du bord ». 
Matériel maritime. Des « déchets » recyclés pour 
les pêcheurs de Côte d’Ivoire. 
Des eaux en analyse. 
Qualité. Le centre technique du littoral joue sur la 
rapidité. 
 
S.O. du 19.03.07 
Le parc de la glisse inauguré. 
 
S .O. du 20.03.07 
Kenavo commandant. 
Port. A la tête du port de Bayonne depuis douze 
ans, Noël Tristant a fait valoir ses droits à la re-
traite. Il va désormais profiter de son temps pour 
voyager…sur terre. 
 
S.O. du 21.03.07 
Sables d’Or :voilà les arbres. 
 
S.O. du 26.03.07 
Une mer en bleu. 
Environnement. De nombreux bénévoles ont 
répondu présent à l’appel de Surfrider Foundation 
samedi après-midi. 
 
LA SEMAINE du 29.03.07 
Pour honorer Québec. 
Fête du port. Un prélude au quadri centenaire de 
la création de la ville de Québec est organisé fin 
juin. 
 
S.O. du 02.04.07 
Le Piéton d’Anglet s’est laissé dire que la salle 
des congrès de la Chambre d’Amour ne serait 
finalement pas inaugurée avant début septembre. 
 
S.O. du 05.04.07 
Dans l’esprit des lieux. 
Chambre d’Amour. La salle des congrès accueil-
lera cet été deux nouvelles concessions. Des 
projets gastronomiques innovants adaptés au 
cadre élégant. 
  Le Piéton d’Anglet s’est laissé dire que la com-
pétition de motocross free style envisagée en août 
avait du plomb dans l’aile. 
 
S.O. du 07.04.07 
Cà roule pour La Barre. 
Urbanisme. L’aire de glisse de La Barre et le 
kiosque de la roule seront inaugurés le 12 mai. Le 
chantier en cours de finition sera l’une des attrac-
tions de ces vacances. 
  Le Piéton d’Anglet a surpris un petit groupe 
d’hommes sur le toit de la patinoire pour inspecter 
la fine poudre métallique déposée par le vent. 
 
LA SEMAINE du 12.04.07 
Le front de mer nouvelle tendance. 
Chambre d’Amour. Le cheminement piétonnier 
sera achevé le 30 avril. Deux mois avant la salle 
des congrès. 
 

S.O. du 16.04.07 
Les dessous du littoral. 
 
S.O. du 19.04.07 
La salle des congrès inaugurée le 14 juillet. 
Les futurs MNS sélectionnés sur les plages. 
Le Piéton d’Anglet s’est laissé dire que l’opération 
de reconquête environnementale de La Barre 
n’arrivait pas encore à convaincre tout le monde. 
 
S.O. du 20.04.07 
On recrute les MNS. 
Littoral. Les épreuves de sélection des maîtres 
nageurs sauveteurs pour l’été se déroulent actuel-
lement sur les plages angloyes. 80 seront retenus 
au final. 
  Le chiffre du jour : 15 juin pour les IIIème ren-
contres de Chiberta. 
 
S.O. du 23.04.07 
Le Piéton d’Anglet est revenu à La Barre, site 
expérimental en matière d’écologie, où il se passe 
décidément de drôles de phénomènes. 
 
S.O. du 25.04.07 
Le Piéton d’Anglet croit savoir que la pergola que 
l’on finit d’installer actuellement devant les restau-
rants du front de mer de la Chambre d ‘Amour, 
suscite des réactions passionnées. 
 
S.O. du 30.04.07 
Un plan Quinquennal. 
Surfrider Foundation. L’association de protection 
de l’océan a présente samedi sa nouvelle straté-
gie. Un ensemble d’actions à mener d’ici l’horizon 
2011. 
 
S.O. du 02.05.07 
Le Piéton d’Anglet s’inquiète pour la santé du 
superbe deck en teck qui longe les restaurants de 
la Chambre d’Amour 
 
LA SEMAINE du 03.05.07 
Océan ; un plan sur cinq ans. 
Surfrider Foundation. Nouvelle stratégie pour 
l’association de protection. 
 
S.O. du 08.05.07 
Le Piéton d’Anglet croit savoir que l’inauguration 
du deck de la Chambre d’Amour aura lieu le 29 
mai. 
 
LA SEMAINE du 10.05.07 
L’espace glisse et roule s’ouvre au public. 
Inauguration. Initiations et démonstrations au 
programme du 12 mai. 
  Tous au footing gastronomique§ 
  Les anti-chasse dans le Pignada s’invitent au 
footing. 
 
S.O. du 16.05.07 
Plutôt satisfaits. 
Espace glisse et roule. La nouvelle aire de jeux ne 
désemplit pas depuis samedi, jour de son inaugu-
ration. 
 
S.O. du 17.05.07 
Le littoral en fête. 
Arrêt sur rivage. Samedi et dimanche, l’esplanade 
des Cavaliers accueille une vingtaine de compa-
gnies des arts de la rue pour un spectacle plein 
d’humour. 
 
LA SEMAINE du 17.05.07 
Le littoral en fête. 
Arts de la rue. Vingt compagnies se produisent les 
19 et 20 mai sur l’esplanade des Cavaliers. 
 
S.O. du 25.05.07 
Paseo musical et théâtre de rue pour l’inaugura-
tion. 
Sables d’Or. Demain à partir de 17 heures on 
inaugure le nouvel espace piétonnier avec des 
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surprises. 
 
S.O. du 28.05.07 
  Le piéton est roi. 
  Front de mer. L’esplanade des Gascons a été 
inaugurée samedi à la Chambre d’Amour. Le site 
sera mis en valeur par un éclairage nocturne qui 
éclairera l’océan. 
  Le Piéton d’Anglet s’est impatienté lors du tradi-
tionnel coupé de ruban. 
 
S.O. du 14.06.07 
Le Piéton d’Anglet s’est laissé dire qu’il est peu 
probable que la salle des congrès de la Chambre 
d’Amour soit achevée pour le 14 juillet. 
 
LA SEMAINE du 21.06.07 
Une vraie fête de la mer. 
Port. La Recouvrance, le Mutin…, commémore-
ront la fondation du Québec du 28 juin au 1er 
juillet. 
  Quel avenir pour le port de Brise-lames ? 
  Rencontres de Chiberta. Des spécialistes ont 
évoqué le présent et l’avenir de ces infrastructu-
res. 
 
S.O. du 23.06.07 
Le port en fête. 
Fête de la mer. De nombreuses animations feront 
vibrer le port de plaisance le samedi 30 juin et 
dimanche 1er juillet. 
 
S.O. du 29.06.07 
Galerie du littoral. 
Art contemporain. Un collectif d’artistes et de 
plasticiens colonise la scène spectaculaire du 
littoral pendant tout l’été. Le happening a débuté 
place du Club. 
  Quatorze artistes mobilisés et leurs projets. 
 
 
SURF ET SPORTS 
 
S.O. du 15.01.07 
En rêvant du mondial. 
Anglet Surf Club. Chest confirmé! Les spots des 
Cavaliers et des Dunes vont accueillir les cham-
pionnats d’Europe open en juin. Quinze nations 
sont attendues. 
 
S.O. du 02.02.07 
Retour aux sources. 
Evénement. Oxbow a choisi les vagues des Cava-
liers et de La Barre pour l’accueil des champion-
nats du monde de longboard professionnels du 30 
avril au 6 mai. 
 
LA SEMAINE du 08.02.07 
Les Cavaliers entrent dans la danse. 
Championnat du monde. Grand retour d’Oxbow et 
du longboard pour une étape printanière. 
 
S.O. du 01.03.07 
La glisse en boîte. 
Innovation. Après avoir transformé Bercy en 
arène du windsurf et le Stade de France en spot 
de glisse, le pionner Fred Beauchêne propose un 
projet à Anglet. 
 
S.O. du 06.03.07 
L’oubli sur la vague. 
Handisport. Pionner en 1997, l’Anglet Surf Club 
s’est distingué en multipliant les initiatives pour 
que les personnes Handicapées puissent goûter 
aux joies de la glisse. 
Le club consulté à Valenciennes et en Belgique. 
  Le Piéton d’Anglet a compté pas moins de vingt 
cinq camping-cars samedi soir sur le parking de 
La Barre. 
 
S.O. du 27.03.07 
Comment rebondir ? 
Hormadi. Elus locaux et proches du club analy-

sent la relégation du club de hockey sur glace, 
vice-champion de France 2001, et pensent déjà 
au futur. 
 
LA SEMAINE du 29.03.07 
Remonter sous certaines conditions. 
Hormadi. Germain Gouranton, vice-président du 
club, se projette dans la saison à venir. 
 
LA SEMAINE du 19.04.07 
Cap sur l’Euro Surf Open. 
Anglet Surf Club. Il joue le relais des champion-
nats de la fédération française de surf prévus du 
16 au 24 juin. 
 
L’Euro c’est du lourd ! 
Surf. L’Anglet Surf Club, la FFS et la mairie ont 
levé le voile cette semaine sur l’organisation de 
l’Eurosurf qui se déroulera aux Cavaliers du 16 au 
24 juin. 
 
S.O. du 03.05.07 
En direct sur la toile.  
Oxbow WLC. Les championnats du monde de 
longboard se déroulent aux Cavaliers. Pour la 
première fois, on peut les suivre en direct devant 
son ordinateur. 
 
LA SEMAINE du 03.05.07 
Eurosurf 2007. 
Championnats d’Europe. Plus de 15 nations et 
200 compétiteurs sont attendus à Anglet. 
 
S.O. du 07.05.07 
Un final de samba. 
Oxbow WLC. Les championnats du monde de 
longboard se sont achevés hier aux Cavaliers. 
Rendez-vous est déjà pris l’année prochaine pour 
une fête du surf. 
 
S.O. du 14.05.07 
Les jambes et le coude. 
Footing gastronomique. Plus d’un millier de parti-
cipants sur le littoral pour cette course de 9 km 
devenue une « classique » des animations an-
gloyes. 
  Le Piéton d’Anglet trouve excellente l’idée d’un 
skate’park à La Barre. 
 
S.O. du 16.05.07 
Toutes voiles dehors. 
Spi d’Anglet. Le Yacht Club Adour Atlantique 
renoue avec la compétition su 17 au 20 mai au 
cours de régates officielles homologuées par la 
Fédération Française. 
 
S.O. du 18.05.07 
Régates en direct. 
Spi d’Anglet. Le spectacle est au rendez-vous 
jusqu’à dimanche au large des plages de la 
Chambre d’Amour. Le programme de la compéti-
tion de voile.  
 
S.O. du 19.05.07 
Nouvelle Vague. 
Kanamiss Cup. Pour sa onzième édition, le pre-
mier des rendez-vous du surf féminin confirme 
l’excellence des nouvelles rideuses sur les va-
gues angloyes. 
 
S.O. du 22.05.07 
La météo n’y était pas. 
Spi d’Anglet. Le Yacht Club Adour Atlantique 
section voile a renoué avec la compétition durant 
ce Week-end de l’Ascension. Une régate ouverte 
sur l’Europe. 
 
S.O. du 04.06.07 
A pied, en roller ou à vélo, 800 au départ. 
Tous en piste. Les Angloys ont participé à leur 
manière à la Fête Nationale du Vélo organisé hier. 
 
S.O. du 13.06.07 

Sélection française de haut vol aux Cavaliers. 
Eurosurf. Du samedi 16 au 24 juin, le spot ac-
cueillera la crème du surf européen et tricolore. 
 
S.O. du 17..06.07 
La France en reconquête. 
Anglet. Jusqu’au 24 juin, la célèbre vague des 
Cavaliers sera le théâtre des championnats d’Eu-
rope. La France, emmenée par Miky Picon et 
Marie-Pierre Abgrall, ex-pensionnaire du WCT, 
partira favorite. 
 
S.O. du 27.06.07 
De main de maître. 
Eurosurf Open 2007. La municipalité et l’Anglet 
Surf Club se tournent déjà vers le prochain Mon-
dial, assurés du succès de l’épreuve qui vient de 
se dérouler. 
 
 
 
 Le secrétaire : J.Y. PARANT 
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